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RÉPUELIQUE
FRANçAISE

UNIVERSITÉ CôTE DîZUR
Di rection des Affai res J uridiques, tnstitutionnelles
et de lo Modernisation

ELECTIONS DU 3lmaiet du 1"' iuin2023
Conseil Académique

PROCES VERBAL DE PROCLAMATION DES RESULTATS

Le Président d'Université Côte d,Azut,

vu le code de l'éducation et notamment ses articles D. 719-1 et suivants,
vu le Décret n"2079-785 du 25 juitlet 2079 potant création d'université côte dâzur et approbation de
ses statuts,
VU le Règlement intérieur d,Université Côte d,Âzur,
vU l'arrêté no41'/2023 en date du 28 avdl 2023 portant organisation des élections au sein du Conseil
académique (collège B - Secteur DEG) d'univetsité côte dâzur

PROCLAME ELU à la date du: 1"" jutn2023

En qualité de membre du Conseil Académique
COLLE,GE B
Secteur disciplinaire Droit Economie Gestion @EG)

Sièges à pourvoir: 1

Monsieut Damien BAZIN

Nice,le 02 |ulLn2023

Pour le Président Côte d'Azur
et égation

La Directrlce des $eruicer, ,:,: jointe

err:isi'riion
PISANO

lNlyEBl{_É ;:;i
COTE DAZUR ..:i

E'n application des dispositions de l'anicle D 719-38 et suivants,les parties souhaitant se pourvoir contrela présente décision devront saisir la commission de contrôle des opérations électorales au plus tard le
5è'" jour suivant la ptoclamation des résultats et le Tribunal Administratif de Nice au plus tard le 6è-" jour
suivant la décision de ia commission de contrôle des opérations électorales.
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RÉPUBtIQUE
FRANçAISE

UNIVERSFÉ CôTE D'AZUR
Di rection des Affai res t uridiques, lnstitutionnelles
et de la Modernisation

ELECTIONS DU 3l mai et du 1"' iuin2023
Conseil Académique

PROCES VERBAL DE PROCLAMA'TION DES RESULTATS

Le PÉsident d'Université Côte d'Azur,

VU ie Code de I'éducation et notamment ses articles D. 719-1 et suivants,
VU le Décret no2079-785 du 25 juillet 2079 portant céation d'Université Côte dâzur et approbation de
ses statuts,
VU le Règlement intérieur d'Université Côte dâzur,
VU l'arrêté no41/2023 en date du 28 avtil 2023 pottant organisation des élections au sein du Conseil
académique (Collège A - Secteur Santé) d'Université Côte d'Azur

PROCIÂME ELUE à la date du: 1"' jlrn2023

En qualité de membre du Conseil Académique
COLLEGE A
Secteur disciplinaire Santé

Sièges à pourvoir: 1

Madame Véronique BREUIL

Nice, le 02 jltn 2023

Pour le Président d'Université Côte d'Azur

et

La Directrice des Servioes Adiointe

Ressou et Modemisation
PISANO

En application des dispositions de l'atticle D 7 79-38 et suivants, les parties souhaitant se pourvoir contre
la ptésente décision devtont saisir la Commission de contrôle des opérations électorales au plus tard le
5è'" jout suivant Iaproclamation des résultats et Ie Tribunal Administtatif de Nice au plus tard le 6è'" jour
suivant la décision de la Commission de Contrôie des opérations électorales.
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UNIVERSITÉ CôTE D'AZUR
Direction des Affai res I urid iques, lnstitutionnelles
et de la Modernisation

ELECTIONS DU 3l mai et du 1". iuin2023
Conseil Académique

PROCES VERBAL DE PROCLAMATION DES RESULTATS

Le Président drUnivetsité Côte d'Azur,

vu le code de l'éducation et notamment ses articles D. 719-1 et suivants,
VU le Décret no2079-785 du 25 juillet 2079 pottant création d'Université Côte dâzur er approbation de
ses statuts,
VU le Règlement intérieur d'Université Côte dâzur,
VU l'attêté n"47/2023 en date du 28 avrii 2023 potant organisation des élections au sein du Conseil
académique (Collège F - Secteur Sciences et techniques) d'Univetsité Côte dâzur

\
PROCLAME ELU^A "la date du : 1"' jutn2023

En qualité de membre du Conseil Académique
COLLEGE, F
Secteur disciplinaire Sciences et technique

Sièges à pourvoir: 1

Monsieur Jonathan COURTOIS

Nice,le 021ttn2023

Pour le Président 'U Côte d'Azur
et

La Directrice SeMcesAdjointe
Ressources H et Modemlsation

Florence PISANO

En application des dispositions de l'article D 719-38 et suivants,les parties souhaitant se pourvoir contre
la ptésente décision devtont saisir la Commission de contrôle des àpérations électoral.s a, plrm tard le
5è-" jour suivant la proclamation des résultats et le Tribunal Administiatif de Nice au plus tarile uu-" 1o.r,suivant la décision de la Commission de contrôle des opérations électorales.
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